	PROCES VERBAL N° 44/10/CCM





L’an deux mille dix et le jeudi 23 septembre, la Commission Centrale des Marchés s’est réunie en session extraordinaire, sous la présidence de Monsieur SY ADAMA MAMADOU, son Président assisté de ses Conseillers et Attachés.

Etaient présents :

	Gowthel Ould Diebe
	Représentant le Directeur des Etudes et de la Programmation/ MF

	Mohamedou Ould Dahane
	Représentant le Directeur du Financement


	Sidina Ould Sid’Ahmed
	Représentant le Directeur Général des Douanes



	Ahmed Baba Ould Cheiguer
	Représentante le Ministère de l’Equipement et des Transports

	Albert Ould EL Hor
	Représentant le  Directeur  du Travail




Etaient absents :

Le Représentant de la BCM

Le Directeur Général du Budget
Le Directeur Général des Impôts
Le Directeur Général du LNTP
La Représentante du Ministère de l’Industrie et du Commerce de l’Artisanat et du Tourisme
Le Contrôleur Financier
L’ordre du jour comportait le point suivant :

MINISTERE DE L’EQUIPEMENT ET DES TRANSPORTS
- Examen du rapport d’évaluation des offres financières relatives aux lots 1 et 2  de la route Atar-Tidjikja.
Décision : La Commission après examen et analyse du rapport d’évaluation des offres financières approuve celui-ci  et autorise l’attribution du marché comme suit :

· LOT 1 (chaussée 7 mètres, option 1) = GROUPEMENT CCC/CDE  pour un montant  HTT de 12 476 997 818 UM et un délai d’exécution de 30 mois.
· LOT 2 (chaussée 7 mètres, option 1)  = GROUPEMENT CCC/CDE pour un montant  HTT de 10 766 535 458 UM et un délai d’exécution de 30 mois.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à  14h00, au jour, mois et  an que dessus.
LE PRESIDENT

                                                      Sy Adama Mamadou
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